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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 7170/PR du 05 octobre 2023 du Président de la Polynésie française 

reçue le 23 octobre 2023, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays portant 
modification du code des assurances applicable en Polynésie française ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 23 octobre 2023 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 16 novembre 2023 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 21 novembre 2023, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 

La présente saisine du Président de la Polynésie française soumise à l’avis du Conseil Economique, 
Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), a pour objet un projet de loi du 
pays portant modification du code des assurances applicable en Polynésie française.  

II – CONTEXTE ET ENJEUX 

Le CESEC rappelle que depuis la loi organique statutaire du 27 février 2004, la compétence en 
matière d’assurance est dévolue aux autorités de la Polynésie française du fait du transfert de la compétence 
en matière de droit civil. 

 
Le droit des assurances applicable en Polynésie française est celui contenu dans le code des 

assurances dans sa version en vigueur au 27 février 2004, issu de deux décrets datés du 16 juillet 19761, 
assorti des modifications opérées ultérieurement par le Pays jusqu’à ce jour. 

 
Le code des assurances est ainsi réparti en cinq livres : 

- Le livre Ier relatif aux contrats ; 
- Le livre II relatif aux assurances obligatoires ; 
- Le livre III relatif aux entreprises ; 
- Le livre IV relatif aux organisations et régimes particuliers d’assurance ; 
- Le livre V relatif aux agents généraux, courtiers et autres intermédiaires d’assurance et de 

capitalisation. 
 

Aux termes de l’exposé des motifs, une refonte du code des assurances est indispensable à plusieurs 
égards : 

- Des difficultés d’applicabilité et des vides juridiques ; 
- Une complexité inhérente à la matière ; 
- Des enjeux socio-économiques majeurs. 

 
L’objectif du Pays est de mettre à jour progressivement l’ensemble des dispositions des 5 livres du 

code des assurances. La première étape de la réforme porte sur les entreprises d’assurance (livre III) et les 
distributeurs d’assurance (livre V), considérée comme un préalable indispensable à la modification des 
autres livres. C’est l’objet des articles LP 3 et LP 4 du projet de texte. 

 
Le CESEC souligne que l’assurance permet d’accéder à des besoins fondamentaux et quotidiens 

tels que se protéger, se loger et se déplacer. Elle constitue un secteur incontournable au développement de 
la vie économique et sociale en Polynésie française. 

 
Il rappelle que l’assurance répond à un besoin essentiel de sécurité et de protection contre les aléas 

de la vie, elle constitue également un outil de prévoyance (complément de retraite, assurance décès, etc.) et 
un instrument de gestion de patrimoine. 

 
Dans ce contexte, les pouvoirs publics ont pour objectif de clarifier le droit des assurances applicable 

en Polynésie française afin de sécuriser les entreprises et les assurés, de contrôler l’ensemble des 
professionnels du secteur, et de veiller au respect de leurs engagements. 

 
Cela doit également permettre de garantir la conformité de notre code des assurances aux normes 

internationales et de renforcer l’attractivité du secteur de l’assurance. 
 

 
1 DECRET n° 76-666 du 16 juillet 1976 relatif à la codification des textes législatifs concernant les assurances /           

DECRET n° 76-667 du 16 juillet 1976 relatif à la codification des textes réglementaires concernant les assurances 
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Le gouvernement a déjà sollicité le concours d’experts, en particulier un contrôleur général des 
finances au ministère de l’économie national (ancien secrétaire général de l’ACAM et ACPR)2, pour 
conduire la réforme du code des assurances.  

 
Par ailleurs, les articles LP 5 à LP 9 de ce projet fixent des dispositions diverses et transitoires, qui 

prévoient en particulier d’accorder un délai, au plus tard au 31 décembre 2024, à compter de la 
promulgation de la loi du Pays, aux entreprises et intermédiaires d’assurances pour se mettre en conformité 
avec les nouvelles règles. 

 
Le projet de texte modifie également la loi du pays n° 2008-4 du 6 février 2008 portant statut de la 

mutualité en Polynésie française pour soumettre les mutuelles pratiquant des opérations d’assurances au 
livre III du code des assurances. 

 

III– OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen du projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 
recommandations suivantes : 

3-1 Sur le tissu des acteurs du secteur de l’assurance en Polynésie française : 
 
Selon l’exposé des motifs, on recense une centaine d’entreprises d’assurances exerçant leur activité 

en Polynésie française. Une seule de ces entreprises dispose d’un siège social en Polynésie française. Un 
nombre de 58 agents spéciaux d’assurance est préposé à la direction des opérations qu’ils pratiquent et 
habilité à exercer en Polynésie française (dont seulement 25 sont résidents). 

 
Le CESEC relève également que le nombre d’intermédiaires d’assurances en Polynésie française 

est estimé à 27 et que l’absence de procédure d’immatriculation desdits intermédiaires ne permet pas 
d’avoir des données précises et fiables. En effet, il n’existe pas à ce jour de cadre juridique permettant de 
réglementer les activités des professions d’intermédiaires en assurance en Polynésie française. 

 
Dans le cadre de la réforme du code des assurances, le CESEC recommande aux autorités 

habilitées de procéder à un recensement exhaustif et précis des acteurs du secteur des assurances, en 
particulier pour apprécier la portée du projet de réforme. 
 

Le CESEC constate qu’il existe peu de données chiffrées et d’indicateurs permettant 
d’appréhender les enjeux de ce secteur et les évolutions à venir. Le projet de réforme doit être 
l’occasion d’améliorer la connaissance du tissu économique et social de ce secteur et de ses pratiques. 

 
3-2 Sur la responsabilité des assurances en Polynésie française face aux enjeux de 

développement économique et social : 
 

Le CESEC rappelle que les assurances ont principalement pour rôle de garantir aux personnes 
physiques et morales et à leurs patrimoines une couverture lors de la réalisation d’évènements aléatoires, 
les risques, en leur proposant une prestation en échange d’une cotisation ou d’une prime.  

 
Comme évoqué précédemment, il rappelle que l’assurance permet aux Polynésiens d’accéder à des 

besoins fondamentaux et quotidiens tels que se protéger, se loger et se déplacer. 
 

 
2 Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles (ACAM), absorbée par l’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution (ACPR) 
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En offrant une couverture du risque et en favorisant la confiance des acteurs polynésiens, les 
assurances jouent un rôle de levier pour le développement économique et social du Pays. 

 
Des secteurs phares de l’économie polynésienne tels que le tourisme, la perliculture ou l’agriculture, 

etc., n’auraient pas pu se développer sans l’intervention des assurances. Le secteur des assurances recouvre 
ainsi des enjeux essentiels et représente un acteur incontournable. 

 
Le CESEC rappelle à titre d’illustration que les entreprises caractéristiques du tourisme dont le 

chiffre d’affaires est directement lié à l’activité touristique, ne génèrent pas moins de 48 milliards de F CFP 
par an3 de valeur ajoutée. 

 
Par ailleurs, il note que pour certaines activités ou professions, l’assurance est une obligation 

réglementaire. Elle est une condition incontournable pour un grand nombre d’activités (ex : assurance en 
responsabilité civile pour obtenir un bail commercial ou pour répondre à un appel d’offres). 
 

Le CESEC souligne que le secteur des assurances endosse ainsi une responsabilité majeure 
sur un plan économique, social et éthique en Polynésie française. La réforme du code mérite d’être 
placée sous le sceau de cette responsabilité et de mettre en perspective les enjeux de développement 
socio-économiques. 

3-3 Sur l’instauration d’un régime d’agrément et d’une dérogation : 
 
Le projet de texte prévoit d’instaurer une obligation d’agrément (LP 310-2 du code des assurances), 

un régime administratif d’agrément pour les entreprises d’assurance (Titre 1 du livre III) et une obligation 
d’immatriculation pour les intermédiaires d’assurances (Chapitre II du livre V).  

 
• Sur l’obligation d’agrément (LP 310-2 du code des assurances) et son régime (LP 321-1 

à 321-5) :  
 

L’article LP 310-2 pose le principe de l’agrément obligatoire des entreprises d’assurance et identifie 
les différentes entreprises autorisées à exercer cette activité en Polynésie française.  

 
A ce jour la seule mesure permettant d’exercer un contrôle sur les activités d’assurances réside dans 

l’habilitation des agents spéciaux4.  
 
L’instauration d’un régime d’agrément prévoit des règles prudentielles pour protéger les assurés, 

des garanties en termes de solvabilité, de technicité, d’honorabilité, de compétence et d’expérience pour les 
personnes dirigeantes. Une surveillance permanente est également prévue même après l’obtention de 
l’agrément (LP 322-1). 

 
Le CESEC accueille favorablement ces mesures qui constituent une avancée utile et un gage 

de protection supplémentaire pour les assureurs et les assurés.  
 
De la même manière, l’instauration du registre d’immatriculation pour les intermédiaires 

d’assurances permettra de mieux cerner les acteurs du secteur en présence et d’apporter des garanties 
supplémentaires pour les assurés. 

 
Le CESEC recommande d’apporter un cadre juridique clair et des solutions pour mettre les 

assurés en sécurité face à certaines situations. Il préconise en particulier de prévoir des dispositions 
lorsqu’une société d’assurance perd son agrément, se retire du marché local ou fait faillite.  

 
3 ISPF – Points forts n°2/2010 
4 Article R322-4 du code applicable en Polynésie française 
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• Sur la dérogation à l’obligation d’agrément (LP 310-6 du code des assurances)   
 
Le CESEC constate que les dispositions générales du Titre 1 prévoient une dérogation aux 

conditions d’agrément de droit commun à l’article LP 310-6 « lorsqu’il est constaté qu’une couverture 
d’assurance d’un risque ne peut être obtenue auprès des entreprises d’assurance visées à l’article LP 310-
2 ». 

 
Le CESEC ne s’oppose pas au principe de prévoir une dérogation lorsqu’aucune solution 

d’assurance n’a été proposée par les assureurs exerçant déjà en Polynésie française.  
 
Il considère que cette dérogation doit rester exceptionnelle et qu’elle mérite d’être encadrée. 

Le CESEC considère qu’il n’est pas concevable de laisser l’usager démuni et de lui laisser la 
charge de trouver seul une assurance. 

 
Il recommande que des solutions d’assurances soient au préalable et obligatoirement proposées par 

les assureurs agréés et intermédiaires immatriculés en Polynésie française pour répondre aux demandes 
formulées. Ces derniers doivent s’engager à proposer des solutions. 

• Sur la fiscalité et la concurrence déloyale entre professionnels de l’assurance 
 
Le CESEC rappelle que les entreprises d’assurances exerçant leur activité en Polynésie française 

sont assujetties à des impôts et taxes, en particulier la taxe sur les activités d’assurance. 
 
Il constate que certaines entreprises ne sont pas assujetties aux mêmes obligations fiscales en 

matière d’assurance ou que ces obligations ne sont pas respectées par tous. Certaines entreprises 
d’assurances situées dans l’hexagone et couvrant des risques en Polynésie française ne s’acquittent pas de 
ces taxes. 

 
Le CESEC considère que les entreprises qui exercent leur activité en Polynésie française doivent 

être assujetties aux mêmes obligations fiscales en matière d’assurance afin de ne pas créer une concurrence 
déloyale. Il préconise que la DGAE5 et la DICP6 travaillent de concert afin de s’assurer que les entreprises 
concernées répondent aux mêmes obligations fiscales. 

 
3-4 Sur l’obligation de mise en conformité au plus tard à la date butoir du 31 décembre 2024  
 

L’article LP 6 du projet de loi du pays prévoit que les entreprises et les intermédiaires d’assurances 
se mettent en conformité avec la réglementation proposée au plus tard au 31 décembre 2024. 

 
Les contrats conclus par les entreprises d’assurance qui ne se sont pas conformées aux dispositions 

de la présente loi du pays dans les délais sont nuls et en infraction avec l’article LP 310-2. Toutefois cette 
nullité ne serait pas opposable aux assurés, aux souscripteurs et aux bénéficiaires de contrats lorsqu’ils sont 
conclus de bonne foi. 

 
Le CESEC préconise de prévoir le cadre du traitement des situations de contrats d’assurés 

conclus sous l’égide du code actuel, dans l’hypothèse où les assureurs ne sont pas en mesure de 
répondre aux nouvelles exigences prévues par le nouveau code avant la date butoir du 31 décembre 
2024. 

 

 
5 Direction Générale des Affaires Economiques 
6 Direction des Impôts et des Contributions Publiques 
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3-5 Sur le concours et le partenariat de l’ACPR7 
 
Le CESEC rappelle que l’ACPR exerce un rôle de contrôle des banques et des assurances en matière 

prudentielle et de résolution. Elle veille à la préservation de la stabilité du système financier, pour prévenir 
la survenue de nouvelles crises financières et assure également la protection des clients, assurés, adhérents 
et bénéficiaires des personnes soumises à son contrôle8.  

 
Les services du pays ne disposant pas à ce jour des moyens et compétences techniques nécessaires 

pour assurer ces missions, une convention de partenariat a été établie en 2018 entre l’ACPR et le Pays afin 
d’apporter son assistance pour la mise à jour du code des assurances et pour son application en Polynésie 
française. Son rôle est donc précieux pour contrôler que les règles prudentielles et de solvabilité sont 
respectées.  

 
La Nouvelle Calédonie a également pu bénéficier d’une telle assistance pour l’évolution de son droit 

des assurances et son application. 
 
Le CESEC relève qu’il est également prévu d’élargir ce partenariat à la formation des agents de la 

DGAE9 qui pourront à l’avenir être chargés de l’instruction des demandes d’agrément et le contrôle. 
 
Le CESEC est favorable à l’intervention de l’ACPR pour la mise à jour et l’application du 

code des assurances applicable en Polynésie française. 
 

3-6 Sur l’instauration d’un bureau central de la tarification (BCT) 
 
L’article LP 212-1 du code des assurances actuel prévoit que toute personne assujettie à l'obligation 

d'assurance qui, ayant sollicité la souscription d'un contrat auprès d'une entreprise d'assurance dont les 
statuts n’interdisent pas la prise en charge du risque en cause en raison de sa nature, se voit opposer un 
refus, peut saisir un bureau central de tarification. 

 
Le CESEC constate que ces dispositions relatives au BCT prévues dans le code n’ont jamais fait 

l’objet de modalités d’application en Polynésie française et qu’elles n’ont jamais été mises en œuvre. 
 
Il note que le BCT s’inscrit dans le cadre du livre II du code des assurances et qu’il ne fait pas l’objet 

du présent projet de texte. Néanmoins, le CESEC recommande de mettre en place les modalités 
d’application des dispositions relatives au BCT permettant de répondre aux besoins des publics concernés. 

 
Plus généralement, il recommande de mettre à jour rapidement les autres livres du code des 

assurances en Polynésie française. 
 

3-7 Sur l’urgence de mettre à jour les autres livres du code des assurances (livres I, II et IV)  
 

Le CESEC considère que les conditions d’agrément doivent être mises en cohérence avec le 
respect des dispositions des autres livres du code des assurances, et notamment le respect d’engagement 
relatif aux contrats (livre I). 

 
Or, avant l’adoption du prochain livre I relatif aux contrats d’assurances, les entreprises qui auront 

obtenu un agrément exerceront leur activité sur la base d’une réglementation partiellement mise à jour. 
 
Le CESEC souligne donc l’urgence de proposer la mise à jour des autres livres du code des 

assurances (livres I, II, et IV) en Polynésie française, afin d’assurer la cohérence globale du code. 
 

7 Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
8 https://acpr.banque-france.fr/ 
9 Direction Générale des Affaires Economiques 
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Par ailleurs, il considère que l’obtention de l’agrément doit être soumise à l’obligation de 
respecter l’intégralité du code des assurances, c’est-à-dire l’ensemble des livres, et la réglementation 
fiscale. 

3-8 Sur le besoin d’informations sur les experts d’assurés  
 
Le CESEC rappelle que les experts en assurance sont souvent des professionnels mandatés par les 

compagnies d’assurances. Ils interviennent pour le traitement des situations de sinistres, ils évaluent les 
dommages, établissent un rapport d’expertise et proposent une indemnisation. 

 
Bien moins connus, les experts d’assurés peuvent défendre les intérêts des assurés et les 

accompagner lors de l’intervention d’un sinistre. L’expert d’assurés peut donc établir une contre-expertise 
en cas de désaccord.  

 
Le CESEC préconise que la DGAE tienne à la disposition des assurés un fichier public 

d’informations utiles relatif aux experts d’assurés pouvant intervenir en Polynésie française. 
 
3-9 Sur la nécessité de créer un comité des assurances agréées et de favoriser l’inclusion des 

publics : 
 

Le CESEC relève qu’à ce jour, il existe en Polynésie française des entreprises confrontées à des 
refus d’assurance (ex : activités touristiques, prestataires de services, restaurants, bars, discothèques, etc.). 

 
De même, certaines activités et catégories de personnes rencontrent des problèmes similaires (ex : 

sportifs de haut niveau, personnes ayant eu plusieurs accidents, personnes porteuses de handicap, personnes 
en longue maladie, etc.). 

 
Le CESEC note par ailleurs que les succursales des entreprises d’assurances exerçant en Polynésie 

française ne couvrent pas certains risques, alors mêmes que ceux-ci sont couverts par la maison mère en 
métropole ou dans le pays du siège social de l’assureur. Il n’existe aucune donnée statistique portée à la 
connaissance du CESEC justifiant leur refus d’assurer en Polynésie française. 

 
En effet, les succursales locales obéissent à des directives émanant des sociétés mères implantées 

hors de Polynésie française. Par une méconnaissance des singularités en Polynésie française, ces sociétés 
ne sont pas enclines à proposer les mêmes offres que dans l’hexagone ou dans le pays du siège social. Ces 
disparités de traitement sont souvent perçues comme des injustices par les acteurs locaux.  

 
Malgré les efforts des courtiers polynésiens pour trouver des solutions assurantielles appropriées, 

force est de constater qu’ils n’y parviennent pas toujours. 
 

Le CESEC rappelle que la liberté contractuelle10 confère aux assureurs le droit de choisir les risques 
qu’ils souhaitent couvrir et que cette sélection fait partie de leurs activités.  

 
Néanmoins, l’assurance représente une étape incontournable pour tous les acteurs socio-

économiques et joue un rôle de levier pour le développement. Les refus d’assurances constituent un frein 
au développement économique et social. 

 
A l’aune de cette responsabilité, le CESEC considère que l’un des enjeux majeurs de la réforme 

réside dans une plus grande adéquation entre le secteur des assurances et les besoins du tissu économique 
et social en Polynésie française. 

 

 
10 Cette liberté est consacrée par l’article 1134 du code civil 
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La réforme du code des assurances est l’occasion de repenser l’organisation du secteur, de 
favoriser les mécanismes d’inclusion et de revoir les obligations qui incombent aux entreprises et aux 
intermédiaires d’assurances. 

 
Le CESEC préconise de créer un comité regroupant obligatoirement les entreprises 

d’assurances agréées et les intermédiaires immatriculés en Polynésie française. 
 

Ce comité aurait pour vocation d’être l’organe interlocuteur privilégié auprès des autorités publiques 
dans le cadre de la réforme et de l’application du code des assurances. Ses missions seraient pour partie les 
suivantes : 

 
- Renforcer les partenariats (privés et publics) et le dialogue autour de la responsabilité des 

assurances et de leurs obligations face aux enjeux économiques et sociaux  
- Identifier les besoins des secteurs sensibles, les niches ou spécificités 
- Mettre en adéquation les offres avec le contexte local 
- Repenser et améliorer les mécanismes d’inclusion des publics  
- Donner obligatoirement des réponses justifiées aux usagers sur les refus d’assurance 
- Proposer des pistes et solutions pour maîtriser l’évolution des coûts et des prix 
- Identifier les situations de concurrence déloyale, harmoniser la fiscalité et son application 
 
Dans ce cadre, le CESEC préconise que le législateur fixe dans le code les conditions 

garantissant la recherche de solutions et d’une réponse justifiée par ce comité pour les assurances 
obligatoires ou considérées essentielles, lorsque les usagers se sont vus opposer un refus d’assurance.  

 
Ce dispositif se justifierait d’autant que des solutions d’assurances existent dans l’hexagone. 
 
Une attention particulière mérite d’être apportée aux difficultés rencontrées par les personnes 

porteuses d’un handicap, les personnes en longue maladie et les publics vulnérables. 
 
Un rapport annuel d’activité du comité doit être transmis aux institutions et autorités 

compétentes de la Polynésie française. Une exigence particulière doit être portée sur les motifs de 
refus d’assurances rencontrés par les usagers (personnes physiques et morales).  

 
La composition de ce comité reste à déterminer mais doit prévoir la présence des professionnels de 

l’assurance, des autorités publiques (DGAE), des représentants des consommateurs et de la société civile. 
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IV - CONCLUSION 

Le CESEC rappelle que l’assurance permet d’accéder à des besoins fondamentaux et quotidiens tels 
que se protéger, se loger et se déplacer. Le secteur des assurances endosse une responsabilité majeure et 
joue un rôle essentiel dans le développement économique et social en Polynésie française.  

 
La réforme du code des assurances mérite d’être placée sous le sceau de cette responsabilité et de 

mettre en perspective l’importance des enjeux socio-économiques. 
 
Le CESEC accueille favorablement la mise à jour du code des assurances applicable en Polynésie 

française. Elle constitue une avancée utile et un gage de protection supplémentaire pour les assurés et le 
secteur des assurances.  

 
De plus, il souligne qu’en Polynésie française des entreprises, catégories de publics ou activités 

particulières rencontrent des difficultés ou des refus d’assurance (ex : prestataires touristiques, sportifs de 
haut niveau, personnes ayant eu plusieurs accidents, personnes porteuses d’un handicap, etc.). 
 

A cet égard et compte tenu des problématiques soulevées, le CESEC préconise la création d’un 
comité regroupant obligatoirement les assureurs agréés et les intermédiaires d’assurances 
immatriculés en Polynésie française. 
 

Ce comité aurait pour vocation d’être l’organe interlocuteur privilégié auprès des autorités 
publiques. Ses missions seraient pour partie les suivantes : 

 
- Renforcer les partenariats (privés et publics) et le dialogue autour de la responsabilité des 

assurances et de leurs obligations face aux enjeux économiques et sociaux  
- Identifier les besoins des secteurs sensibles, les niches ou spécificités 
- Mettre en adéquation les offres avec le contexte local 
- Repenser et améliorer les mécanismes d’inclusion des publics  
- Donner obligatoirement des réponses justifiées aux usagers sur les refus d’assurance 
- Proposer des pistes et solutions pour maîtriser l’évolution des coûts et des prix 
- Identifier les situations de concurrence déloyale, harmoniser la fiscalité et son application 
 
Dans ce cadre, le CESEC préconise que le législateur fixe dans le code les conditions 

garantissant la recherche de solutions et d’une réponse justifiée par ce comité pour les assurances 
obligatoires ou considérées essentielles, lorsque les usagers se sont vus opposer un refus d’assurance.  
 

La composition de ce comité reste à déterminer mais doit prévoir la présence des professionnels de 
l’assurance, des autorités publiques (DGAE), des représentants des consommateurs et de la société civile. 
 

Une attention particulière mérite d’être apportée aux difficultés rencontrées par les personnes 
porteuses d’un handicap, les personnes en longue maladie et les publics vulnérables. 
 

Le CESEC ne s’oppose pas au principe de prévoir une dérogation (LP 310-6) lorsqu’aucune 
solution d’assurance n’a été proposée par les assureurs exerçant déjà en Polynésie française. Elle doit 
rester exceptionnelle et mérite d’être suffisamment encadrée. 
 

En matière de fiscalité, il préconise que la DGAE et la DICP travaillent de concert afin de s’assurer 
que les professionnels de l’assurance répondent aux mêmes obligations fiscales, sans distorsion de 
concurrence. 

 
Le CESEC préconise également de prévoir le cadre du traitement des situations lorsque les assureurs 

ne sont pas en mesure de répondre aux nouvelles exigences prévues à la date butoir du 31 décembre 2024. 
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Le CESEC souligne l’urgence de proposer la mise à jour des autres livres du code des assurances 
(livre I, II et IV) en Polynésie française, afin d’assurer la cohérence globale du code. 

Par ailleurs, il considère que l’obtention de l’agrément doit être soumise à l’obligation de respecter 
l’intégralité du code des assurances. 

Dans le cadre de la réforme du livre I (Les contrats), le CESEC préconise d’élargir la liste des 
assurances obligatoires en y intégrant notamment la responsabilité civile des entreprises au même titre 
que les professions réglementées, l’assurance des crédits pour les personnes atteintes de handicaps ou 
d’affections de longue durée, etc. 

Le CESEC préconise de prévoir des dispositifs en langues polynésiennes pour améliorer 
l’information et la compréhension des usagers en matière d’assurance. 

 

*   *   * 
 

Sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le CESEC émet un avis 
favorable au projet de loi du pays portant modification du code des assurances applicable en 
Polynésie française.  

 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 41 
Pour : ……………………………………………………….. 41 
Contre : ……………………………………………………….. 00 
Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 41 
Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 
02 DROLLET    Florence 
03 MOSSER    Thierry 
04 NOUVEAU    Heirangi 
05 PLEE      Christophe  
06  ROIHAU    Andréa 
07 TREBUCQ     Isabelle 
08 TROUILLET    Mere 
09 VIVISH    Manate 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 ONCINS    Jean-Michel 
04 SOMMERS    Eugène 
05 TAEATUA    Edgar 
06 TEHEI     Vairea 
07 TEHEIURA    Gisèle 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TIFFENAT    Lucie 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 LAI     Marguerite 
02 MONTFORT    Christophe 
03 PEREYRE      Moea 
04 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina   
05 TEMAURI    Yvette 
06 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 CHUNG TIEN    Tahia 
04 FOLITUU    Makalio 
05 KAMIA    Henriette 
06 LUCIANI         Karel 
07 NORMAND    Léna 
08 PORLIER    Teikinui 
09 PROVOST    Louis 
10 RAOULX    Raymonde 
11 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 
12 VITRAC    Marotea 

 
Représentants des archipels  

01 HAUATA     Maximilien 
02 NESA     Martine 
03 WANE    Maeva 



7 (sept) réunions tenues les : 
30 et 31 octobre, 07, 08, 09 et 16 novembre 2023 

par la commission « Économie » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Voltina ROOMATAAROA-DAUPHIN, Présidente du CESEC 
BUREAU 

  BENHAMZA Jean-François Président 
  TIFFENAT Lucie Vice-présidente  
  KAMIA Henriette Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 RAOULX Raymonde 
 MONTFORT Christophe  

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 CARILLO Joël  
 BUTTAUD Thierry 
 CHUNG TIEN Tahia 
 DROLLET Florence  
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GALENON Patrick 
 NESA Martine 
 PEREYRE Moea 
 PLEE Christophe  
 PROVOST Louis 
 SOMMERS Eugène 
 TAEATUA Edgar  
 TEFAATAU Karl  
 TEMAURI Yvette 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TROUILLET Mere 
 UTIA Ina 
 VIVISH Manate 
 WANE Maeva 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LE PRADO Davy Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Économie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 Au titre du Ministère de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies 

(MEF) : 
 Monsieur Warren DEXTER, conseiller technique  

  
 Au titre de la Direction générale des affaires économiques (DGAE) : 
 Madame Sabine BAZILE, directrice générale  
 Madame Christine MARTINEZ, chef du bureau de la protection des acteurs économiques 
 Madame Adeline GAUBERTI, juriste au sein du bureau de la protection des acteurs 

économiques 
 Madame Aurore BRUNET, juriste au sein du bureau de la protection des acteurs 

économiques 
 

 Au titre du Comité des Sociétés d'assurances de Polynésie française – COSODA : 
 Madame Christelle COTTANCEAU, présidente (ANSET Assurances) 
 Madame Séverine MALECOT, trésorière (GAN Outre-mer)  
 Monsieur Jean Guillaume LACARRIEU, membre (AXA Assurances) 
 Monsieur Eric MEISSONNIER, membre (AG2R La Mondiale) 

 
 Au titre de Willis Towers Watson Tahiti (WTW) : 
 Madame Tumatarii TETUAMANUHIRI, directrice  
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